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CONSEIL MUNICIPAL du 12 octobre 2023 
 

Ordre du jour 
 
 
 
 

 
➢ Approbation du procès-verbal du 6 juillet 2023. 
 
1) ➢ Informations : 

1-1) Emprunts 

 
2) ➢ Intercommunalité : 

2-1) Rapport d’activité 2022 de Nantes Métropole : présentation 

 
3) ➢ Bâtiments communaux : 

3-1) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°3 

3-2) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°4 

3-3) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°5 

3-4) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°11 

3-5) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer les avenants n°3 et 4 au lot n°13 

3-6) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°16 

 
4) ➢ Finances : 

4-1) Admission en non-valeur : autorisation 

4-2) Convention avec l’AJI : autorisation de signer l’avenant n°1 

4-3) Fonds de concours métropolitain pour le développement et la gestion de sites communaux à 

vocation touristique : autorisation de signer une convention avec Nantes Métropole 

4-4) Séisme au Maroc : autorisation de verser une subvention exceptionnelle 

4-5) Inondations en Lybie : autorisation de verser une subvention exceptionnelle 

4-6) Amicale Laïque : demande de subvention pour frais de déplacement 

4-7) Budget 2023 : décision modificative n°1 

 
5) ➢ Urbanisme – Affaires foncières : 

5-1) Groupement de commandes relatif aux prestations de conseil en architecture et urbanisme : 

autorisation de signer une convention avec Nantes Métropole 

5-2) Périmètre délimité des abords des monuments historiques : présentation pour avis 

5-3) Appel à Manifestation d’Intérêt (A.M.I.) « cœur de bourg » du Conseil Départemental de 

Loire-Atlantique : autorisation de faire acte de candidature 

5-4) Acquisition de parcelles : autorisation 

5-5) Acquisition de parcelles : autorisation 

5-6) Contrat de Mixité Sociale : autorisation de signature 

5-7) Acte authentique de constitution de servitude : autorisation de signature 
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6) ➢ Culture : 

6-1) Mise au rebut de documents à la médiathèque : autorisation 

 
7) ➢ Ressources humaines : 

7-1) Modification du tableau des effectifs : autorisation de créer un poste d’adjoint technique à 

temps non complet (30h25’ par semaine) 

7-2) Modification du tableau des effectifs : autorisation de supprimer un poste d’adjoint 

technique à temps non complet (33h45’ par semaine) 

7-3) Modification du tableau des effectifs : autorisation de modifier un poste d’adjoint technique 

à temps non complet (28h00’ à 30h00’ par semaine) 

7-4) Recrutement de personnels contractuels suite à un accroissement temporaire d’activité 

(régisseurs à la salle festive) : autorisation 

7-5) Recrutement de personnels contractuels suite à un accroissement temporaire d’activité 

(service Urbanisme) : autorisation 
 

8) ➢ Affaires Générales : 

8-1) Recensement de la population : autorisation de créer des postes d’agents recenseurs. 
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 OCTOBRE 2023 

 

PROCÈS VERBAL 
 

 

 

 

Monsieur le Maire a ensuite ouvert la séance du Conseil Municipal et a procédé à l’appel des 
conseillers municipaux : 

Pascal PRAS, Président de séance Présent 
Michèle CRASTES Présente 
Loïc CHANU Présent 
Christine SINQUIN Présente 
Jérôme BLIGUET Présent 
Marie-France COSTANTINI Présente 
François BLANCHARD Présent 
Sylvie FOUCHER Présente 
Mohamed ALI Présent 
Marthe BRIAND Présente 
Dominique VÉNÉREAU Présent 
Patricia SÉJOURNÉ Présente 
Maryline PERROT Présente 
Bernard VAILLANT Présent 
Véronique KIRION-CHAPELIÈRE Absente 
François GUIHO Présent 
Martine LE CLAIRE Absente 
Michaël MOURRAIN Présent 
Geneviève CHAUVET Présente 
Anne-Emmanuelle BAJARD Présente 
Nelly RUIZ Présente 
Jean-Marc GODEAU Absent 
Stéphanie VANNOUVONG-GALLAND Absente 
Marie-Guénaële BOUREAU Présente 
Gildas LE MEILLAT Absent 
Agnès LECOMTE Présente 
Vincent LE LOUËT Absent 
Laurent GAILLET Présent 
Lili WILLEFERT Absente 

 
Après avoir constaté que le quorum était atteint, il fait part des procurations qui lui ont été 

adressées : 

 Mme Véronique KIRION-CHAPELIÈRE à Mme Michèle CRASTES 
 Mme Martine LE CLAIRE à M. Pascal PRAS 
 Mme Stéphanie VANNOUVONG-GALLAND à M. Michaël MOURRAIN 
 M. Gildas LE MEILLAT à Mme Agnès LECOMTE 
 M. Vincent LE LOUËT à M. Laurent GAILLET 
 Mme Lili WILLEFERT à M. Bernard VAILLANT 
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Il est alors procédé à la désignation du secrétaire de séance. Monsieur le Maire propose que cette 

fonction soit assurée par Madame Anne-Emmanuelle BAJARD. Cette proposition est adoptée à 
l’unanimité. 

 

Procès-verbal de la séance du 6 juillet 2023 

Monsieur le Maire présente le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2023. 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de cette séance est soumis au vote. Il est 
adopté à l’unanimité. 

 

1) Informations 

1-1) Emprunts 

Monsieur le Maire indique qu’aucun emprunt n’a été réalisé depuis le Conseil Municipal du 6 
juillet 2023. 

 

2-1) Rapport d’activité 2022 de Nantes Métropole : présentation. 

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que, suite à la création de la Communauté Urbaine de 
Nantes au 1er janvier 2001 et de sa transformation en Métropole le 1er janvier 2015, il appartient aux 
communes membres de présenter le rapport d’activité annuel de l’établissement public de 
coopération intercommunale auquel elles appartiennent. 

Il est donc présenté les grandes orientations du rapport d’activité de Nantes Métropole pour 
l’année 2022. 

Après avoir entendu la présentation de ce rapport par Madame Martine OGER, Maire de 
Thouaré-sur-Loire et membre du bureau métropolitain, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend 
acte de la présentation du rapport d’activités 2022 de Nantes Métropole. 

 

3-1) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°3. 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame PERROT. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 30 juin 2022, il avait été autorisé la 
signature, avec la SARL « SO.FA.BATI », d’un marché de travaux concernant le lot n°3 (charpente 
bois) dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment de la rue de l’Hommeau pour un montant 
de 50 887,61 € TTC. 

Il est présenté un avenant portant sur les prestations suivantes : 

Nature des travaux TOTAL TTC 

 
Moins value (travaux non réalisés) : 

    - Dépose du platelage du plancher existant 
    - Pose d’un platelage OSB 
 

 
 

- 1 528,33 € 
- 2 869,26 € 

 

  
       MONTANT GLOBAL DE l’AVENANT - 4 397,59 € 

 

Le montant total du marché passe donc de 50 887,61 € à 46 490,02 € TTC. 

Cet avenant a été validé par la Commission d’Appel d’Offres du 28 août 2023, à l’unanimité des 
présents. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve le projet d’avenant tel que présenté ci-dessus. 
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- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération notamment à signer le présent 

avenant. 
 

3-2) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°4. 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame PERROT. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 13 décembre 2022, il avait été 
autorisé la signature, avec la S.A.R.L. « Agencement Menuiserie de la Loire », d’un marché de 
travaux concernant le lot n°4 (Bardage bois) dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment de 
la rue de l’Hommeau pour un montant de 8 051,29 € TTC. 

Il est présenté un avenant portant sur les prestations suivantes : 

Nature des travaux TOTAL TTC 

 
Plus value : 

    - Fourniture et pose d’un faux solivage 

 
 

1 291,20 € 
 

  
       MONTANT GLOBAL DE l’AVENANT 1 291,20 € 

 

Le montant total du marché passe donc de 8 051,29 € à 9 342,49 € TTC. 

Cet avenant a été validé par la Commission d’Appel d’Offres du 28 août 2023, à l’unanimité des 
présents. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve le projet d’avenant tel que présenté ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération notamment à signer le présent 

avenant. 
 

3-3) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°5. 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame PERROT. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 30 juin 2022, il avait été autorisé la 
signature, avec la S.A.R.L. « SO.FA.BATI », d’un marché de travaux concernant le lot n°5 
(couverture fibro - zinguerie) dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment de la rue de 
l’Hommeau pour un montant de 64 185,46 € TTC. 

Il est présenté un avenant portant sur les prestations suivantes : 

Nature des travaux TOTAL TTC 

 
Moins value (travaux non réalisés) : 

    - Sortie toiture pour VMC 
    - Protection galva des bas de descente EP 
 

 
 

- 434,78 € 
- 1 220,71 € 

 

  
       MONTANT GLOBAL DE l’AVENANT - 1 657,49 € 

 

Le montant total du marché passe donc de 64 185,46 € à 62 527,97 € TTC. 

Cet avenant a été validé par la Commission d’Appel d’Offres du 28 août 2023, à l’unanimité des 
présents. 
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Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve le projet d’avenant tel que présenté ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération notamment à signer le présent 

avenant. 
 

3-4) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°11. 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame PERROT. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 30 juin 2022, il avait été autorisé la 
signature, avec la S.A.R.L. « SYRAS », d’un marché de travaux concernant le lot n°11 (revêtements 
de sols scellés) dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment de la rue de l’Hommeau pour un 
montant de 15 606,60 € TTC. 

Il est précisé également que l’entreprise SYRAS a été rachetée depuis la signature du marché par 
la S.A.R.L. AUGEREAU carrelages Ouest revêtement. C’est donc cette dernière qui a établi 
l’avenant présenté ci-dessous : 

Nature des travaux TOTAL TTC 

 
Plus value : 

    - Installation de chantier 
    - Mise en œuvre d’un polyane 
    - Réalisation d’une chape fluide 
    - Gestion et évacuation des déchets 
 

 
 

249,11 € 
310,93 € 

2 379,03 € 
24,98 € 

  
       MONTANT GLOBAL DE l’AVENANT 2 964,05 € 

 

Le montant total du marché passe donc de 15 606,60 € à 18 570,65 € TTC. 

Cet avenant a été validé par la Commission d’Appel d’Offres du 28 août 2023, à l’unanimité des 
présents. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve le projet d’avenant tel que présenté ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération notamment à signer le présent 

avenant. 
 

3-5) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer les avenants n°3 et 4 au lot n°13. 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame PERROT. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 3 février 2022, il avait été autorisé la 
signature, avec la « S.C.O.P. S.A. La Régionale », d’un marché de travaux concernant le lot n°13 
(électricité – courant faible) dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment de la rue de 
l’Hommeau pour un montant de 45 693,88 € TTC. 

Ce marché ayant déjà fait l’objet de deux avenants validés par délibérations du 30 mars et du 6 
juillet 2023, il est présenté aujourd’hui deux avenants portant sur les prestations suivantes : 



Commune de Saint-Jean-de-Boiseau - Conseil Municipal du 12 octobre 2023 
 

Page 7 
 

 

 

Nature des travaux TOTAL TTC 

 
Avenant n° 3 

Plus value : 

    - Fourniture et pose de prises de courant 
 
 
Avenant n° 4 

Plus value : 

    - Reprise schéma électrique 
    - Reprise identification des circuits dans armoire électrique 
    - Fourniture et pose de matériel divers 
 

 
 

 
1 210,03 € 

 
 
 
 

537,64 € 
627,23 € 
360,56 € 

 

  
       MONTANT GLOBAL DE l’AVENANT 2 735,46 € 

 

Le montant total du marché passe donc de 48 369,09 € à 51 104,55 € TTC. 

Ces avenants ont été validés par la Commission d’Appel d’Offres du 28 août 2023, à l’unanimité 
des présents. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve les projets d’avenants tels que présentés ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération notamment à signer les présents 

avenants. 
 

3-6) Bâtiment de la rue de l’Hommeau : autorisation de signer l’avenant n°1 au lot n°16. 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame PERROT. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 13 décembre 2022, il avait été 
autorisé la signature, avec la S.A.R.L. « Métallerie GUILBAUD », d’un marché de travaux 
concernant le lot n°16 (serrurerie) dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment de la rue de 
l’Hommeau pour un montant de 8 592,00 € TTC. 

Il est présenté un avenant portant sur les prestations suivantes : 

Nature des travaux TOTAL TTC 

 
Moins value (travaux non réalisés) : 

    - Fourniture et pose de mains courantes PMR sur écuyers 
    - Fourniture et pose de mains courantes PMR sur pied 
 

 
 

- 184,80 € 
- 1 879,20 € 

 

  
       MONTANT GLOBAL DE l’AVENANT - 2 064,00 € 

 

Le montant total du marché passe donc de 8 592,00 € à 6 528,00 € TTC. 

Cet avenant a été validé par la Commission d’Appel d’Offres du 28 août 2023, à l’unanimité des 
présents. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 
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- approuve le projet d’avenant tel que présenté ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération notamment à signer le présent 
avenant. 

 

4-1) Admission en non-valeur : autorisation 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame SINQUIN. 

Elle indique à l’Assemblée que le comptable du Trésor nous a fait part de son impossibilité de 
recouvrer un (1) titre de recettes relatifs à un avoir émis par la société ORANGE pour une somme 
totale de 19,37 €. 

Cet avoir n’ayant jamais été remboursé par ORANGE et le montant étant inférieur au seuil de 
poursuite, le comptable public sollicite par conséquent son admission en non-valeur. 

Cette procédure concerne le titre suivant : 

Année Titre Objet Nom Montant 

2021 T-6107850133 Avoir Société ORANGE 19,37 € 

     

   TOTAL 19,37 € 

 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- accepte d’admettre en non – valeur la somme figurant sur l’état dressé par le receveur de 
Saint-Herblain pour un montant total de 19,37 € dont le détail figure dans le tableau ci-
dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

4-2) Convention avec l’A.J.I. : autorisation de signer l’avenant n°1 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur ALI. 

Il rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 13 décembre 2022, il avait été autorisé 
la signature d’une convention avec l’Association Jeunes Intercommunale (A.J.I.) pour une durée de 
3 ans à compter du 1er janvier 2023. 

Le montant de la subvention figurant à l’annexe 4 et servant de base de calcul à la subvention 
2023 n’étant pas celui de 2022 mais de 2021, il est donc proposé de valider un avenant corrigeant 
cette erreur. 

La formule figurant à la dernière ligne de l’annexe 4 est donc la suivante : 

67 819,77 € (et non 66 430,99 €) x (IPC septembre 2022/IPC septembre 2021) = 71 672,51 € (à 
la place de 70 204,27 €). 

Il est précisé enfin que le montant de la subvention accordée à l’AJI lors du vote du budget 
primitif 2023 est correct et n’a donc pas à être modifié. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable sur les termes de l’avenant n°1 à la convention signée avec l’A.J.I. 
pour la période 2023 - 2025. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et notamment à signer l’avenant. 
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4-3) Fonds de concours métropolitain pour le développement et la gestion de sites communaux à 
vocation touristique : autorisation de signer une convention avec Nantes Métropole 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame SINQUIN. 

Elle rappelle que, par délibération du 6 octobre 2022, le Conseil Municipal avait autorisé la 
signature d’une convention relative au fonds de concours pour le développement et la gestion de 
sites communaux à vocation touristique et à rayonnement métropolitain avec Nantes Métropole. 

Cette convention, qui concerne le château du Pé, détermine notamment le montant du fonds de 
concours attribué par la Métropole au regard des dépenses engagées par la commune pour le 
fonctionnement du site concerné. 

La période de validité de cette convention étant arrivée à son terme, il est donc proposé de se 
prononcer sur une nouvelle convention. 

A titre d’information, la subvention sera de 20 000 € pour 2023 et la convention est valable 
uniquement jusqu’au 31 décembre de cette année. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable sur les termes de la convention relative au fonds de concours 
pour le développement et la gestion de sites communaux à vocation touristique et à 
rayonnement métropolitain à intervenir avec Nantes Métropole pour le fonctionnement 
du château du Pé au titre de l’année 2023. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et notamment à signer la convention 
présentée ci-dessus. 

 

4-4) Séisme au Maroc : autorisation de verser une subvention exceptionnelle 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame COSTANTINI. 

Elle rappelle à l’Assemblée que, dans la nuit du 8 au 9 septembre 2023, un séisme de magnitude 
7 a frappé la province d’Al-Haouz au Maroc faisant de très nombreuses victimes et causant des 
dégâts considérables sur l’habitat et les infrastructures. 

La ville de Marrakech, qui compte un peu moins d’un million d’habitants et qui se situe à 
quelques dizaines de kilomètres au nord de l’épicentre, a été lourdement frappée. 

Afin de s’associer à l’élan de solidarité national, Cités Unies France a décidé de lancer un fonds 
de solidarité pour les collectivités touchées par cette catastrophe. 

Celui-ci visera à agir au service d’une action de réhabilitation auprès des collectivités 
territoriales, en aval de l’urgence humanitaire et en complémentarité de l’aide internationale de la 
compétence des États. 

Face à cette situation, il est proposé de soutenir la démarche initiée par Cités Unies France en 
versant une subvention de 500,00 € au « fonds d’urgence des collectivités territoriales pour le 
Maroc ». 

Conformément à la Charte adoptée par le bureau exécutif de Cités Unies France, la gestion de 
ce fonds se fera par l’intermédiaire d’un comité de donateurs. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 26 voix 
pour et 2 abstentions : 

- autorise Monsieur le Maire à verser au « fonds de solidarité Maroc » mis en place par 
Cités Unies France une subvention exceptionnelle de 500,00 €. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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4-5) Inondations en Libye : autorisation de verser une subvention exceptionnelle 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame COSTANTINI. 

Elle indique que la partie Est de la Libye a été frappée par la tempête « Daniel » le 10 septembre. 

Ce phénomène extrême par son intensité a provoqué des coulées de boue qui ont ravagé 
plusieurs communes, dont la ville côtière de Derna, entrainant le décès et la disparition de 
plusieurs milliers de personnes. 

Au regard de la situation, il est donc proposé de verser la somme de 500,00 € au FACECO 
(Fonds d’ACtion Extérieur des COllectivités territoriales géré par le Ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères). Ce fonds permet aux collectivités territoriales qui le désirent d’apporter une 
aide d’urgence aux victimes de crises humanitaires à travers le monde, qu’il s’agisse de crises 
soudaines (catastrophes naturelles) ou durables (conflits armés). Le FACECO constitue aujourd’hui 
l’unique outil de l’État donnant la possibilité aux collectivités de répondre rapidement et 
efficacement aux situations d’urgence et à la détresse des personnes affectées. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 26 voix 
pour et 2 abstentions : 

- autorise Monsieur le Maire à verser au FACECO une subvention exceptionnelle de 
500,00 € pour venir en aide aux populations sinistrées de Libye. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

4-6) Amicale Laïque : demande de subvention pour frais de déplacement 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur ALI. 

Il présente à l’Assemblée deux demandes de remboursement de frais de déplacement et 
d’hébergement présentées par la section patinage à roulettes de l’Amicale Laïque. 

Les dossiers examinés aujourd’hui concernent les dépenses suivantes : 

• Déplacement de 17 patineurs aux championnats d’Europe des groupes qui se sont déroulés 
du 4 au 6 mai 2023 à Paredes (Portugal). Le montant total des frais engagés s’élève à 
10 438,20 €. 

• Déplacement de 8 patineurs aux championnats de France des groupes qui se sont déroulés 
du 14 au 16 juillet 2023 à Dijon (21). Le montant total des frais engagés s’élève à 2 507,66 €. 

Suite aux modalités arrêtées par délibérations des 28 mars 2003, 16 septembre 2005, 15 mai 2009 
et 12 mai 2016 pour le remboursement des frais à l’occasion d’une compétition sportive, il est 
proposé de fixer la participation communale à 1 000,00 € selon le détail suivant : 

Championnats d’Europe : 

- Montant total des frais engagés : 10 438,20 € 

- Nombre de participants : 24 

- Nombre de compétiteurs : 17 

- (Dépenses totales / participants) x 50% : 217,46 €. 

- Subvention pour les compétiteurs : 217,46 € x 17 = 3 696,86 €. 

- Majoration 10% pour accompagnateurs : 4 066,55 € plafonné à 500,00 €. 

Championnats de France : 

- Montant total des frais engagés : 2 507,66 € 

- Nombre de participants : 11 

- Nombre de compétiteurs : 8 

- (Dépenses totales / participants) x 50% : 113,98 €. 

- Subvention pour les compétiteurs : 113,98 € x 8 = 911,88 €. 

- Majoration 10% pour accompagnateurs : 1 003,06 € plafonné à 500,00 €. 
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Madame RUIZ ne participe pas au vote. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- décide d’accorder à la section patinage à roulettes de l’Amicale Laïque la somme de 
500,00 € dans le cadre de la participation d’un groupe de patineurs aux championnats 
d’Europe des groupes qui se sont déroulés du 4 au 6 mai 2023 à Paredes (Portugal). 

- décide d’accorder à la section patinage à roulettes de l’Amicale Laïque la somme de 
500,00 € dans le cadre de la participation d’un groupe de patineurs aux championnats de 
France des groupes qui se sont déroulés du 14 au 16 juillet 2023 à Dijon (21). 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

4-7) Budget 2023 : décision modificative n°1 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame SINQUIN. 

Elle indique au Conseil Municipal que la situation de la trésorerie du budget de la Caisse des 
Ecoles nécessite une majoration de 20 000 € pour permettre notamment le versement des salaires 
d’octobre. Les motifs de cet ajustement sont les suivants : 

- Versement par l’Etat de sa participation au titre des repas à 1 € pour 7 000 € (prévue fin octobre). 

- Baisse du résultat de fonctionnement de 7 000 € entre 2022 et 2023 (augmentation du coût des 

denrées). 

- Retard dans l’encaissement des créances de certaines familles pour 3 000 €, 

- Provision pour le paiement des salaires d’octobre de 3 000 €. 

Ces dépenses n’ayant pas été prévues lors de l’élaboration du budget primitif, il convient de 
procéder à leur inscription budgétaire par le biais d’une décision modificative selon le détail 
suivant : 

Dépenses de fonctionnement : 

Imputation Montant Objet 

Chapitre 65 – Art 6541 19,37 € Admission en non-valeur 

Chapitre 65 – Article 657361 20 000,00 € Subvention à la Caisse des Ecoles 

Chapitre 68 – Article 6815 - 20 019,37 € Dépenses imprévues 

 

 

 FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses Recettes 

 Chap. 65 20 019,37 €  
 Chap. 68 - 20 019,37 € 
 
 TOTAL 0,00 €  0,00 € 

 
 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, procède 
au vote, par chapitre, de cette décision modificative n° 1 du budget communal pour l’exercice 2023. 
Les résultats sont les suivants : 
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Section de fonctionnement : 

 DÉPENSES     RECETTES   

 Pour Contre Abstent°   Pour Contre Abstent° 

Chap. 65 24 0 4      

Chap. 68 24 0 4      

         

 
La décision modificative n°1 du budget communal pour l’exercice 2023 est donc adoptée selon 

les résultats ci-dessus. 
 

5-1) Groupement de commandes relatif aux prestations de conseil en architecture et urbanisme : 
autorisation de signer une convention avec Nantes Métropole 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il rappelle au Conseil Municipal qu’en 2019, dans le cadre de la mise en place du Plan Local 
d’Urbanisme métropolitain (PLUm), onze communes de la Métropole de Nantes ont signé une 
convention constitutive de groupement de commandes en vue de passer un marché de prestations 
de conseil en architecture et urbanisme. 

Ce groupement avait vocation à renforcer la qualité de l’instruction des autorisations du droit 
des sols, le conseil aux particuliers et le dialogue avec les pétitionnaires dans un souhait d’attention 
renforcée à la qualité urbaine et architecturale et dans le contexte de montée en puissance d’un 
urbanisme négocié. Ce groupement avait aussi vocation à participer à une mise en œuvre cohérente 
des dispositions du PLUm sur le territoire de la Métropole. 

Plus de quatre ans après l’approbation du PLUm, les enjeux de qualité architecturale et urbaine, 
de dialogue avec les pétitionnaires et de cohérence dans l’interprétation et l’application de la norme 
sur le territoire sont toujours d’actualité.  

Aussi, quatorze communes de la Métropole conviennent de constituer, par la présente 
convention, un nouveau groupement de commandes afin de passer un marché de prestations de 
conseils en architecture et urbanisme. 

La convention a pour objet de créer, sur le fondement de l’article L 2113-6 du code de la 
commande publique, un groupement relatif à la passation d’un marché de prestations 
intellectuelles de conseil en architecture et urbanisme pour les besoins propres de ses membres. 

Seront membres du groupement les communes de Bouaye, Couëron, Indre, La Chapelle sur 
Erdre, La Montagne, Le Pellerin, Les Sorinières, Mauves, Nantes, Orvault, Saint Jean de Boiseau, 
Saint Léger les Vignes, Saint Sébastien sur Loire et Vertou. 

Conformément à l’article L 2113-7 du code de la commande publique, la convention définit les 
règles de fonctionnement du groupement. 

La Ville de Nantes est désignée coordonnatrice et, à ce titre, mandatée par les membres pour 
piloter les procédures de mise en concurrence, signer et notifier les marchés et accords-cadres pour 
le compte du groupement y compris la reconduction de ces contrats. Il est précisé que la 
désignation du coordonnateur emporte celle de la Commission d’Appel d’Offres compétente qui 
sera chargée, pour les procédures relevant de sa compétence, de retenir les titulaires et d’attribuer 
les marchés et accords-cadres. La gouvernance du groupement est assurée par un comité technique 
piloté par le coordonnateur. 

Chaque membre assumera l’exécution des marchés et accords-cadres pour la partie le 
concernant, notamment son exécution financière. 

Le groupement de commande est constitué pour une durée de 2 ans renouvelable une fois pour 
la même durée. 

Vote global :     Pour :  24                 Contre :  0                         Abstentions :  4  
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Les prestataires pourront assurer les missions suivantes au bénéfice des membres du 
groupement : 

• Avis formalisé sur toute demande d’autorisation en Droit des sols, du stade de 
l’opportunité à celle du permis modificatif, déposée par des architectes ou des maîtres 
d’œuvre, 

• Conseil auprès des services instructeurs et des élus communaux, dans le cadre de leur 
instruction de toute demande d’autorisation en Droit des sols, du stade de l’opportunité à 
celle du permis modificatif, 

• Participation ponctuelle à des commissions ou réunions ad hoc sur des projets sensibles, en 
lien avec un processus d’autorisation en Droits des Sols, 

• Relation et dialogue avec l’Architecte des Bâtiments de France en tant que de besoin, 

• Participation et conseils lors de jurys de concours, sur demande de la commune, 

• Conseils auprès de particuliers et maîtres d’ouvrage publics ou privés, dans le cadre de 
toute demande d’autorisation en Droit des sols, du stade de l’opportunité à celle du permis 
modificatif. 

Un accord-cadre à bons de commande sera lancé après entrée en vigueur de la convention 
constitutive du groupement. La commune établira le cadre d’intervention correspondant à ses 
besoins sur la base de la liste des missions mentionnées ci-dessus. 

Le démarrage des prestations est prévu pour janvier 2024. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve la convention de groupement de commandes relatif aux missions de conseils 
en architecture et urbanisme entre les communes de Bouaye, Couëron, Indre, La 
Chapelle sur Erdre, La Montagne, Le Pellerin, Les Sorinières, Mauves, Nantes, Orvault, 
Saint Jean de Boiseau, Saint Léger les Vignes, Saint  Sébastien sur Loire et Vertou, 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement de 
commandes et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, 

- autorise la commune de Nantes, coordonnateur du groupement de commande, à lancer 
la procédure de passation pour le marché de prestations intellectuelles de conseil en 
architecture et urbanisme, à notifier et à signer le marché au nom des membres du 
groupement de commande. 

 

5-2) Périmètre délimité des abords des monuments historiques : présentation pour avis 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il rappelle au Conseil Municipal que la chapelle de Bethléem a été classée Monument 
Historique en août 1911 et qu’elle bénéficie, à ce titre, d’un périmètre de protection en matière 
d’urbanisme destiné à imposer une vigilance à l’égard des projets de travaux de toute nature situés 
à proximité. 

Ce périmètre a été actualisé par délibération du 26 octobre 2012 mais n’a pas pu être mis en 
application dans les documents d’urbanisme actuellement en vigueur. 

La procédure de modification n°2 du PLUm va être l’occasion d’intégrer des périmètres 
délimités des abords des monuments historiques (PDAMH) qui apparaîtront sous la forme de 
servitudes dans les futurs documents d’urbanisme. 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire a élaboré des projets de 
PDAMH qui doivent être validés par Nantes Métropole après consultation des communes 
concernées. 



Commune de Saint-Jean-de-Boiseau - Conseil Municipal du 12 octobre 2023 
 

Page 14 
 

 

Ces projets de PDAMH feront ensuite l’objet d’une enquête publique intégrée à celle relative à la 
procédure de modification n°2 du PLUm, avant d’être créés par arrêté préfectoral et notifiés à 
Nantes Métropole en sa qualité d’autorité compétente en matière de PLU. 

Il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir donner son avis sur le projet de périmètre 

autour de la chapelle de Bethléem tel présenté sur le plan présenté à l’annexe n°1. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable au projet de périmètre délimité des abords de la Chapelle de 
Bethléem tel que proposé par la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de 
la Loire, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

5-3) Appel à Manifestation d’Intérêt (A.M.I.) « cœur de bourg » du Conseil Départemental de 
Loire-Atlantique : autorisation de faire acte de candidature 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il indique au Conseil Municipal que, dans le cadre de son dispositif de soutien aux territoires, le 
Département de Loire-Atlantique lance un appel à manifestation d’intérêt (A.M.I.) « cœur de bourg 
/ cœur de ville » qui s’adresse aux communes de moins de 15 000 habitants. 

Les communes candidates sont invitées à s’inscrire dans une démarche d’élaboration et de 
réalisation d’un projet global de requalification de leur « cœur de bourg / cœur de ville », formalisé 
par un « plan-guide opérationnel » ou à travers la présentation de la stratégie de transformation du 
« cœur de bourg / cœur de ville » mise en œuvre. Le plan-guide ou la stratégie définissent à 
minima les axes structurants du projet de requalification, le périmètre d’intervention, le plan 
d’actions (décliné en opérations) et son calendrier de mise en œuvre.  

Le présent A.M.I. a pour objectif d’accompagner les communes retenues à toutes les étapes du 
projet : de la phase d’initialisation de la stratégie opérationnelle de transformation du « cœur de 
bourg / cœur de ville » à la phase de déploiement des actions. 

Les candidatures retenues seront présentées au comité d’engagement composé d’élu.e.s du 
Département qui se prononceront sur l’accompagnement technique et financier. À l’issue du comité 
d’engagement, un contrat-cadre pluriannuel sera signé entre les parties. 

Les subventions départementales peuvent porter sur : 

- le financement de l’étude relative au plan-guide opérationnel et/ou études opérationnelles, 

- le financement des opérations d’investissement découlant du plan-guide. Chaque opération 
fait l’objet d’une demande de subvention spécifique. 

Le taux maximal de subvention de l’étude relative au plan-guide opérationnel et des opérations 
d’investissement qui en découlent peut être de 30 %, 40% ou 50 % en fonction de l’effort fiscal et du 
potentiel financier de la commune. 

Cette participation financière peut également être abondée par une dotation de Nantes 
Métropole. 

Au regard de ces éléments, il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir autoriser ce dépôt 
de candidature auprès des services du Conseil Départemental. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 27 voix 
pour et 1 abstention : 

- valide la candidature de la commune de Saint-Jean-de-Boiseau à l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt du Département de Loire-Atlantique « Cœur de bourg / cœur de Ville », 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et notamment à déposer le dossier de 
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candidature de la commune pour l’Appel à Manifestation d’Intérêt « cœur de bourg / 
cœur de ville » auprès du Conseil Départemental de Loire-Atlantique. 

 

5-4) Acquisition de parcelles : autorisation 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il indique que, par courrier reçu le 3 juillet 2023, la Société Industrielle de Nantes (SIN) a fait 
part de son accord pour la cession de quatre (4) parcelles situées dans les marais. 

Cette acquisition permettra d’assurer la protection des espèces faunistiques et floristiques 
présentes dans ce secteur ainsi que de favoriser l’entretien des canaux. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser cette transaction selon les modalités 
suivantes : 

Propriétaire 
Référence 
parcelle 

Superficie 
Zonage 
PLUm 

Montant 
transaction 

Objet de 
l’opération 

Société 
Industrielle de 

Nantes 

AC 48 

AC 49 

AC 51 

AC 98 

7 385 m² 

4 620 m² 

36 880 m² 

36 925 m² 

Ns 
+ 

Natura 
2000 

1 107,75 € 

693,00 € 

5 532,00 € 

5 538,75 € 

Protection des 
espaces naturels 

  85 810 m²     12 871,50 € (soit 0,15 €/m²) 

Il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à engager les 
procédures de transfert de propriété concernant ces parcelles. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- accepte le principe et les conditions de la transaction concernant l’acquisition des 
parcelles dont la liste figure dans le tableau ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer, le moment venu, toutes les 
démarches et à signer tous les documents relatifs à cette transaction. 

 

5-5) Acquisition de parcelles : autorisation 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il indique que, par courriers reçus les 20 et 21 avril 2023, les 2 et 5 mai 2023 et le 5 septembre 
2023, les consorts BERTET ont fait part de leur accord pour la cession de dix-sept (17) parcelles 
situées dans le bois de la Prunière et aux Petits Dixneux. Cette acquisition permettra d’assurer la 
protection des espaces naturels boisés. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser cette transaction selon les modalités 
suivantes : 
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Propriétaire 
Référence 
parcelle 

Superficie 
Zonage 
PLUm 

Montant 
transaction 

Objet de 
l’opération 

Consorts 
BERTET 

AS 9 (Prinzé) 273 m² Nn + Zh 270,14 € 

Protection des 
espaces naturels 

boisés 

E 341 
E 342 
E 435 
E 448 
E 452 
E 456 
E 463 
E 528 
E 676 
E 716 
E 1067 

852 m² 
61 m² 

175 m² 
37 m² 

233 m² 
72 m² 

120 m² 
120 m² 
355 m² 
280 m² 
398 m² 

Nf 

843,09 € 
60,36 € 

173,17 € 
36,61 € 

230,56 € 
71,25 € 

118,74 € 
118,74 € 
351,29 € 
277,07 € 
393,84 € 

E 416 
E 622 
E 679 
E 681 

410 m² 
172 m² 
105 m² 
225 m² 

Nf + Zh 

405,71 € 
170,20 € 
103,90 € 
222,65 € 

E 1033 55 m² Ad 54,43 € 

  3 943 m²     3 901,75 € (soit 0,989538 €/m²) 

Il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à engager les 
procédures de transfert de propriété concernant ces parcelles. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- accepte le principe et les conditions de la transaction concernant l’acquisition des 
parcelles dont la liste figure dans le tableau ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer, le moment venu, toutes les 
démarches et à signer tous les documents relatifs à cette transaction. 

 

5-6) Contrat de Mixité Sociale : autorisation de signature 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il rappelle au Conseil Municipal que la commune est soumise aux dispositions de l’article 55 de 
la loi SRU et qu’à ce titre, elle doit atteindre le ratio de 25% de logements locatifs sociaux, lequel 
n’est pas atteint aujourd’hui.  

La dynamique de production de logements sociaux sur la commune étant malgré tout soutenue, 
le taux de logements sociaux est passé de 8,1% du parc de résidences principales en 2008 à 16,7% en 
2022. De plus, la commune a toujours respecté les objectifs triennaux déterminés par les services de 
l’Etat. Néanmoins, malgré cette dynamique, il manquait au 1er janvier 2022, 201 logements sociaux 
pour atteindre les obligations de la loi SRU. 

Dans ce contexte, les services de l’Etat demandent à la commune de produire 33% des logements 
sociaux manquants, soit 66 logements pour la prochaine période triennale 2023-2025. Au regard des 
projets prévus durant cette période et des difficultés que certains d’entre eux peuvent rencontrer 
pour se concrétiser, il est nécessaire d’adapter le taux aux réalités du territoire et du contexte actuel. 

C’est pour ces raisons que la loi dite «3DS » du 21 février 2022 relative à « la Différenciation, la 
Décentralisation, la Déconcentration portant sur diverses mesures de Simplification de l’action 
publique » apporte des assouplissements aux obligations de l’article 55 de la loi SRU, en permettant 
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aux communes encore déficitaires en logements sociaux de mettre en place des mécanismes de 
rattrapage soutenable par le biais de contrat de mixité sociale (C.M.S.). 

Ce document est un acte contractuel entre l’Etat, la commune et la Métropole qui permet de 
comprendre les dynamiques du logement social sur le territoire, d’évaluer l’impact des moyens 
déjà mobilisés et d’identifier ceux pouvant être actionnés à court et moyen terme (action foncière, 
programmation et financement, …). Il autorise également la production d’un nombre de logements 
sociaux inférieur aux obligations initiales des communes au regard des contraintes auxquelles elles 
sont soumises (augmentation des coûts de production, recours, …). Par ce biais, le CMS permettra 
d’adapter le taux de rattrapage de logements sociaux de la commune en le faisant passer de 33% à 
25% et portera, de ce fait, le nombre de logements à produire de 66 à 50 sur la période triennale. 

La commune souhaitant s’engager de manière volontaire dans une production de logements 
sociaux compatible avec ses engagements et ses moyens, il est donc demandé à l’Assemblée 
d’autoriser la signature d’un contrat de mixité de sociale pour la période triennale 2023-2025. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable sur les termes du Contrat de Mixité Sociale tel que présenté ci-
dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer, le moment venu, toutes les 
démarches et à signer tous les documents relatifs à cette transaction et notamment à 
signer le Contrat de Mixité Sociale. 

 

5-7) Acte authentique de constitution de servitude : autorisation de signature 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 

Il indique au Conseil Municipal que la Société GrDF a régularisé avec la commune une 
convention de servitude sous seing privé en date du 27 novembre 2020, relative à l’implantation 
d’une canalisation de gaz et de tous ses accessoires, sur les parcelles cadastrées ZB 78 et ZB 195, 
propriétés de la commune de Saint-Jean-de-Boiseau. 

La société GrDF souhaite aujourd’hui publier cette convention au fichier immobilier afin 
d’informer toute personne de la présence de la canalisation de gaz et d’éviter ainsi tout sinistre ou 
problème ultérieur. 

Au regard de ces éléments, il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de constitution de servitude relatif aux parcelles 
mentionnées ci-dessus au profit de GrDF. 

Il est précisé pour conclure que les frais liés à cette opération seront entièrement à la charge de 
GrDF. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- approuve les dispositions qui précèdent. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération et en particulier à signer l’acte authentique de 
constitution de servitude et tous les documents qui s’y rapportent. 

 

6-1) Mise au rebut de documents de la médiathèque : autorisation 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur GUIHO. 

Il indique au Conseil Municipal que la médiathèque procède annuellement à une mise à jour de 
son fond et retire de celui-ci un certain nombre d’ouvrages détériorés, en doublon ou trop anciens 
(en particulier les revues). 
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Afin que ces documents puissent être retirés définitivement de l’inventaire, il appartient au 
Conseil Municipal de se prononcer sur cette procédure. 

Il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir autoriser la mise au rebut des ouvrages de la 

médiathèque dont la liste est consultable à l’annexe n°2. 

Monsieur le Maire rappelle que les documents usés, abîmés ou au contenu obsolète pour les 
revues ou livres documentaires seront confiés, pour destruction, à l’association de réinsertion 
« Oser forêt vivante ». Le papier ainsi collecté est revendu par l’association pour être recyclé. 

Pour les autres, il est proposé de les mettre gratuitement à la disposition du public à partir du 
mardi 17 octobre, dès le début de la manifestation « Bibliothèques en fête » dont la thématique 
portera, cette année, sur le recyclage. 

Il est précisé, enfin, que les documents « jeunesse » (les BD et magazines en bon état) sont 
donnés aux ALSH et à l’AJI. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- autorise la mise au rebut des ouvrages de la médiathèque municipale dont la liste est 
consultable en Mairie. 

- autorise l’association de réinsertion « Oser forêt vivante » à effectuer la collecte des 
documents usés, abîmés ou au contenu obsolète, à les détruire et à vendre le papier 
récupéré. 

- autorise le don des ouvrages en bon état au public d’une part et aux structures « enfance 
– jeunesse » d’autre part selon le détail figurant ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 
administratives, financières et techniques nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

7-1) Modification du tableau des effectifs : autorisation de créer un poste d’adjoint technique à 
temps non complet (30h25’ par semaine) 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un poste à 33h45’ avait été créé lors de 
l’ouverture de la maison de la petite enfance pour assurer l’entretien du bâtiment. Les missions de 
ce poste avaient été complétées par un temps d’encadrement des enfants de l’école élémentaire sur 
le temps de pause méridienne. 

L’agent initialement en charge de ces missions ayant quitté les effectifs, il a été envisagé de 
revoir la répartition de ses tâches à la maison de la petite enfance avec celles de l’agent en charge de 
la gestion des repas et du linge de la structure (emploi de « maîtresse de maison »). 

Concrètement, il est proposé de diminuer le temps de travail de l’agent chargé de l’entretien des 
locaux (de 33h45’ à 30h25’ par semaine) et d’augmenter celui de la « maîtresse de maison » de 
28h00’ à 30h00’ par semaine. 

Au regard de ces éléments, il est donc demandé à l’Assemblée d’autoriser la création d’un poste 
d’Adjoint Technique à temps non complet (30h25’). 

Il est précisé enfin que cette proposition a été validée à l’unanimité par les deux collèges du 
Comité Social Territorial réuni le 2 octobre 2023 et que cette mesure entrera en vigueur le 15 octobre 
2023. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable sur la création d’un poste d’adjoint technique à temps non 
complet (30h25’ par semaine) à compter du 15 octobre 2023. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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7-2) Modification du tableau des effectifs : autorisation de supprimer un poste d’adjoint 
technique à temps non complet (33h45’ par semaine) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que, suite à la nouvelle répartition des 
missions entre deux agents intervenant à la maison de la petite enfance, il est proposé de supprimer 
un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet (33h45’). 

Il est précisé que cette proposition a été validée à l’unanimité par les deux collèges du Comité 
Social Territorial réuni le 2 octobre 2023 et que cette mesure entrera en vigueur le 15 octobre 2023. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable sur la suppression d’un poste d’adjoint technique à temps non 
complet (33h45’ par semaine) à compter du 15 octobre 2023. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

7-3) Modification du tableau des effectifs : autorisation de modifier un poste d’adjoint technique 
à temps non complet (de 28h00’ à 30h00’ par semaine) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que, suite à la nouvelle répartition des 
missions entre deux agents intervenant à la maison de la petite enfance, il est proposé de modifier 
un poste à temps non complet d’adjoint technique territorial et de faire passer son temps de travail 
de 28h00’ par semaine à 30h00’. 

Il est précisé que cette proposition a été validée à l’unanimité par les deux collèges du Comité 
Social Territorial réuni le 2 octobre 2023 et que cette mesure entrera en vigueur le 15 octobre 2023. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- émet un avis favorable sur la modification du temps de travail d’un poste d’adjoint 
technique à temps non complet. 

- décide de faire évoluer le temps de travail de ce poste de 28h00’ par semaine à 30h00’ à 
compter du 15 octobre 2023. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

7-4) Recrutement de personnels contractuels suite à un accroissement temporaire d’activité 
(régisseurs à la salle festive) : autorisation 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame FOUCHER. 

Elle rappelle au Conseil Municipal que l’article L 332-23 du Code Général de la Fonction 
Publique stipule au 1° que « les collectivités et établissements peuvent recruter temporairement des agents 
contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à … un accroissement temporaire 
d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat, 
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. » 

Depuis l’ouverture de la salle festive, il est nécessaire de recruter ponctuellement du personnel 
afin d’effectuer des travaux techniques de régisseur (son et/ou lumière, vidéo, plateau, …). 
Lorsque l’embauche est liée à un spectacle vivant avec la présence d’au moins un artiste 
professionnel, il est impératif d’utiliser les services du GUSO (Guichet Unique du Spectacle 
Occasionnel), organisme qui simplifie et regroupe les démarches administratives liées au contrat de 
travail, à la rémunération et aux cotisations sociales. 
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Dans tous les autres cas (réunions de travail, événement protocolaire ou festif, spectacle 
associatif ou scolaire, demande de prestation son/éclairage par un locataire de l’équipement…), le 
recrutement d’un régisseur est nécessaire. 

Au regard de ces éléments, il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire à procéder, en tant que de besoin, au recrutement de personnels contractuels dans les 
conditions suivantes : 

- deux postes de régisseur au grade de technicien territorial principal 2e classe pour un 
temps de travail maximum de 35h00’ hebdomadaire par contrat et dans la limite de 
200h00 annuelles (pour le cumul des deux contrats). Ces agents seront rémunérés sur la 
base de l’indice brut 633 – majoré 530. 

Les missions qui seront confiées à ces agents seront les suivantes : 

• accueil des équipes artistiques et techniques : repérage des lieux, instructions 
relatives à l’emploi des équipements, … 

• implantation et réglages lumière, son et montage vidéo en amont de l’événement. 

• coordonnateur technique lumière, son et vidéo pendant l’événement. 

• démontage et rangements à l’issue de la prestation. 

• mise en fonctionnement de l’équipement et fermeture de celui-ci après 
l’évènement 

• autres tâches liées au bon usage de la salle de spectacle en appui des agents du 
service technique municipal. 

- un poste de technicien au grade de technicien territorial dont le rôle sera de venir assister 
le régisseur pour un temps de travail maximum de 35h00’ hebdomadaire dans la limite 
de 100h00 annuelles. Cet agent sera rémunéré sur la base de l’indice brut 580 – majoré 
490. 

Ces recrutements seront effectués ponctuellement et en tant que de besoin selon les événements 
programmés, pour une période d’un an à compter du 15 octobre 2023. 

Monsieur le Maire est chargé du recrutement et habilité à ce titre à signer les contrats 
d’engagement. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce point. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- décide de créer, à compter du 15 octobre 2023 pour une période d’un an : 

o deux postes de régisseur au grade de technicien territorial principal 2e classe pour un 
temps de travail maximum de 35h00’ hebdomadaire par contrat et dans la limite de 
200h00 annuelles (pour le cumul des deux contrats). Ces agents seront rémunérés sur 
la base de l’indice brut 633 – majoré 530. 

o un poste de technicien au grade de technicien territorial dont le rôle sera de venir 
assister, en tant que de besoin, le régisseur pour un temps de travail maximum de 
35h00’ hebdomadaire dans la limite de 100h00 annuelles. Cet agent sera rémunéré 
sur la base de l’indice brut 580 – majoré 490. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à procéder, le moment venu, au 
recrutement des personnels contractuels selon le détail ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

7-5) Recrutement de personnels contractuels suite à un accroissement temporaire d’activité 
(service Urbanisme) : autorisation 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU. 
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Il rappelle au Conseil Municipal que l’article L 332-23 du Code Général de la Fonction Publique 
stipule au 1° que « les collectivités et établissements peuvent recruter temporairement des agents 
contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à … un accroissement temporaire 
d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat, 
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. » 

Suite à l’absence d’un agent au service Urbanisme depuis plusieurs mois et au regard des 
dossiers à instruire dans les mois à venir (Contrat de Mixité Sociale, Appel à Manifestation d’Intérêt 
« cœur de bourg », modifications du PLUm, instruction des ADS, …), il est proposé le recrutement 
d’un agent contractuel dans les conditions suivantes : 

- un poste d’adjoint administratif à temps complet dont la durée du contrat ne pourra 
excéder 6 mois. Cet agent sera rémunéré entre le 1er et le 11ème échelon du grade (indice 
majoré compris entre 361 et 382 à ce jour) en fonction de son expérience sur les missions 
qui lui seront confiées. 

Monsieur le Maire est chargé du recrutement et habilité à ce titre à signer le contrat 
d’engagement. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce point. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- décide de créer un poste d’adjoint administratif à temps complet dont la durée du contrat 
ne pourra excéder 6 mois. Cet agent sera rémunéré entre le 1er et le 11ème échelon du 
grade (indice majoré compris entre 361 et 382 à ce jour) en fonction de son expérience sur 
les missions qui lui seront confiées. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à procéder, le moment venu, au 
recrutement du personnel contractuel selon le détail ci-dessus. 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

8-1) Recensement de la population : autorisation de créer des postes d’agents recenseurs 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de Saint-Jean-de-Boiseau 
figure dans la liste des collectivités qui auront à réaliser l’enquête de recensement de leur 
population en 2024. 

Pour réaliser ces opérations, il s’avère nécessaire de procéder au recrutement temporaire de 10 
agents recenseurs du 18 janvier au 17 février 2024. 

Les agents seront chargés, sous l’autorité du coordonnateur communal : 

- de prendre contact avec les habitants et de proposer une participation au recensement 
via Internet, 

- pour les personnes intéressées par cette nouvelle démarche, de remettre en main propre 
une notice explicative comportant des codes d’accès, 

- pour les autres, de remettre des questionnaires papier et de prendre rendez-vous pour 
les récupérer, 

- de suivre régulièrement l’ensemble des réponses de leur secteur (papier et Internet), 

- de rencontrer régulièrement le coordonnateur communal. 

Les agents bénéficieront en outre d’une formation préalable assurée par l’INSEE. 

Ces agents recevront en contrepartie une rémunération forfaitaire équivalente à un mois de 
travail à temps complet majorée notamment des heures consacrées aux deux ½ journées de 
formation et à la tournée de reconnaissance. Cette rémunération sera calculée sur la base du 1er 
échelon du grade d’adjoint administratif (à ce jour, indice brut 367 – indice majoré 361). 
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Il est précisé que les frais de déplacement pour se rendre aux formations obligatoires seront 
également pris en charge par la collectivité. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide : 

- de créer dix emplois occasionnels d’agents recenseurs du 18 janvier au 17 février 2024, 

- de verser, pour chacun de ces postes, une rémunération forfaitaire équivalente à un mois 
de travail à temps complet majorée notamment des heures consacrées aux deux ½ 
journées de formation et à la tournée de reconnaissance. Cette rémunération sera calculée 
sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif, étant précisé que les frais de 
déplacement pour se rendre aux formations obligatoires seront également pris en charge 
par la collectivité. 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 
 

Pour conclure cette séance, Monsieur le Maire transmet comme habituellement le calendrier des 
instances pour le second semestre à savoir : 

- Mercredi 8 novembre 2023 : commission des Finances 

- Jeudi 7 décembre à 20h00 : Conseil Municipal 

Madame CRASTES indique également que la commune organise le samedi 14 octobre 2023 de 
10h00 à 17h00 à la salle festive le 1er forum de la parentalité. Elle invite les élus à venir nombreux 
découvrir les stands et les animations proposées ainsi qu’à partager largement cet évènement. 

 
 
La séance est levée à 22h55. 
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Signatures du procès-verbal de la séance du 

Conseil Municipal du 12 octobre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire, Pascal PRAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La secrétaire de séance, Anne-Emmanuelle BAJARD 

 


